
 

Formulaire de candidature 2024 – Délégué·es syndicaux de la région des 
Prairies et des T. N.-O. 

 

(Traduit de l’anglais) 

Objectif : Reconnaître les contributions de nos délégué·es syndicaux de l’IPFPC au service 
des membres régionaux.  
 
Admissibilité : L’ensemble des délégué·es syndicaux de la région des Prairies et des T. N.-O. 
qui agissent à ce titre depuis au moins un an. 
 
Date limite de soumission : Au plus tard le vendredi 23 août 2024 à 16 h. 
 
Critères de sélection : Voici quelques contributions et réalisations que le comité prendra 
en considération : 

●​ Présenter l’IPFPC aux nouveaux employé·es et les encourager à signer un formulaire 
d’adhésion; 

●​ Encourager les cotisant·es Rand à signer des formulaires d’adhésion; 

●​ Aider les membres à connaître leur convention collective, leur expliquer qu’elle a été 
conclue grâce aux efforts de leur syndicat et que les articles définissent leurs droits; 

●​ Participer aux activités des sous-groupes, des chapitres, des groupes, des régions et 
des comités et organismes constituants régionaux et nationaux, et encourager 
d’autres membres à en faire autant; 

●​ Participer à l’école syndicale et à d’autres événements de formation syndicale; 

●​ Écouter équitablement les plaintes des membres, clarifier leurs préoccupations et 
résoudre les problèmes; 

●​ Tenter de résoudre les problèmes au moyen de rencontres informelles avec la 
direction; 

●​ S’il y a lieu, rassembler les renseignements nécessaires au dépôt d’un grief; orienter 
les membres et les soutenir tout au long du processus; 

●​ Effectuer d’autres activités importantes pour les membres. 

 
Prénom et nom du/de la proposant·e :  
Groupe/chapitre du/de la proposant·e : 
Courriel personnel du/de la proposant·e : 

 



 

Numéro de téléphone du/de la proposant·e :  
 
 
Prénom et nom du/de la délégué·e syndical·e proposé·e : 
Groupe du/de la délégué·e syndical·e proposé·e : 
Lieu de travail du/de la délégué·e syndical·e proposé·e : 
 
Raisons de la mise en candidature : 
 
 
Exemples de contributions exceptionnelles (maximum de 300 mots) : 

 


